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Partie I

Les principes de la réforme
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I- Les principes de la réforme

●Le prélèvement à la source : une réforme qui ne concerne que le paiement de
l'impôt

C'est une réforme du paiement de l'impôt : les éléments servant au calcul de l'impôt ne
sont pas modifiés (foyer fiscal, catégories de revenus, réductions et crédits d'impôt...).

Conséquence : pour les 55% de foyers non imposables, le prélèvement à la source n'a
aucun impact. A situation inchangée (foyer fiscal, niveau de revenus), ces foyers
resteront non imposables.

•Le but du prélèvement à la source

Rendre le paiement de l'impôt le plus contemporain possible de la perception du
revenu imposable et supprimer le décalage d'un an actuel.

Il s'agit donc de faciliter le paiement de l'impôt pour les contribuables en évitant d'avoir
à se créer une épargne de précaution pour anticiper des diminutions de revenus
prévisibles (exemple : départ à la retraite) ou subies (exemple : locataire cessant de
payer son loyer).

•Le prélèvement à la source débute en janvier 2019.
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I- Les principes de la réforme
●Comment ?

•Pour l'immense majorité des foyers imposables qui ne perçoivent que des revenus d'activité
ou de substitut d'activité (salaires, traitements, pensions de retraite, allocations chômage,…)
versés par un employeur ou une caisse de retraite, celui-ci va appliquer un taux de
prélèvement sur leur revenu imposable.Le taux appliqué par le collecteur est en principe
celui calculé et communiqué par la DGFIP.

Le collecteur reverse le prélèvement ensuite chaque mois à l’État, comme il le fait auprès
des organismes sociaux pour les cotisations sociales.

Ce mode de paiement de l'impôt, via l'employeur le plus souvent, va concerner environ 80 %
des contribuables imposables.

•Pour les foyers disposant de revenus indépendants (entreprises individuelles, professions
libérales, agriculteurs, titulaires de revenus fonciers...), un échéancier correspondant au
montant estimé de l'impôt dû est calculé par l'administration. Il donne lieu à un prélèvement
mensuel ou trimestriel.
•Le prélèvement s'adapte à l'évolution de la situation d'imposition du foyer soit
mécaniquement (par application du taux sur le niveau de revenus perçus) soit lorsque le
contribuable fait part d'informations qui modifient sa situation fiscale (cessation d'activité,
naissance, mariage…).
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I- Les principes de la réforme

●La confidentialité des informations fiscales est préservée

Le collecteur ne reçoit qu'un taux à appliquer, qui peut concerner des situations très
différentes.

Le contribuable dispose, s'il le souhaite, d'options qui lui permettent de « masquer » son
taux de prélèvement effectif à l'égard de son employeur (individualisation des taux au sein
d'un couple ou application du taux non personnalisé).

La DGFIP reste l'interlocuteur unique des contribuables pour leur situation fiscale, y compris
sur le taux de prélèvement appliqué par le collecteur.

●L'année de transition (2019) a fait l'objet d'un traitement particulier
●L'imposition des revenus courants (non exceptionnels) de l'année 2018 est neutralisée au
moyen d'un crédit d'impôt spécial (« crédit d'impôt pour la modernisation du recouvrement »)
pour permettre l'imposition des revenus à la source dès janvier 2019.
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Partie II

Un nouvel acteur : le collecteur
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LES COLLECTEURS

TRAITEMENTS
ET SALAIRES

PENSIONS
DE  RETRAITE

REVENUS DE
REMPLACEMENT

Entreprises privées
Etat / Collectivités territoriales
Etablissements publics nationaux
Etablissements hospitaliers
Particuliers-employeurs

Calculer et prélever la retenue à la source sur le salaire net imposable

Déclarer les montants individuels prélevés sur la déclaration concernée

Reverser les prélèvements : un prélèvement sera effectué par la DGFiP sur le compte bancaire du co      

CNAM
Pôle Emploi
Instituts de prévoyance – Assurances - Mutuelles

Caisses de retraite

Réceptionner chaque mois le taux transmis par la DGFiP et l'appliquer au revenu imposable du mois

Les catégories de collecteurs

Leurs missions en tant que collecteurs
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UN SCHEMA DE COLLECTE DIFFERENT SELON LE COLLECTEUR 
LORS DE LA RETENUE A LA SOURCE

Entreprise privée
Régime général
Sécurité sociale

DSN
(Déclaration Sociale

Nominative)
Montant net
imposable

Montant de la RAS

TPE (TESE/TESA)
Associations

URSSAF
Calcul du PAS

Prélèvement sur
compte bancaire

employeur

COLLECTEUR HORS
CHAMP DSN

PASRAU
(Prélèvement A la Source
pour les Revenus AUtres)

Mêmes principes techniques et
fonctionnels que la DSN

Reversement des sommes prélevées à l'administration fiscale

Collectivité
Hôpital

Caisse de
retraite

Etat

1,7 millions de collecteurs concernés par la RAS
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Partie III

Le dispositif déclaratif 
pour les collecteurs
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1. Les déclarations : DSN ou PASRAU

•Pour les entreprises relevant du périmètre de la DSN : le PAS s'intègre dans la DSN

•Pour les collecteurs hors champ de la DSN : une déclaration PASRAU, s'inspirant
fortement des principes DSN, est mise en œuvre.

•Dans les deux cas, un flux retour de la DGFiP, le « compte-rendu métier » (CRM),
permettra de transmettre les taux de PAS au collecteur pour l'ensemble des bénéficiaires
de revenus.

•2. La fréquence : La déclaration (DSN ou PASRAU) est mensuelle. Les dates limites de
dépôt restent fixées aux 5 ou 15 du mois pour la déclaration DSN, et est fixée au 10 du
mois pour la déclaration PASRAU.
•3. La « maille » déclarative : Les déclarations sont déposées au niveau de chaque
établissement (par SIRET) .

4.Les déclarations rectificatives
•En cas d'erreur, le collecteur est autorisé à rectifier son dépôt en annulant la première
déclaration et en déposant une nouvelle déclaration (déclaration « annule et remplace »),
jusqu'à la veille de la date d'échéance.
•Après date d'échéance, il n'est plus possible de déposer de déclaration rectificative.
•Les déclarations « initiales » restent possibles après date d'échéance (mais donneront
lieu à sanctions pour dépôt tardif) .
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5. Le Lieu de dépôt
•Le dépôt s'effectue :
– sur Net-entreprises pour les déclarations DSN des entreprises au régime général et les déclar
– sur msa.fr pour les déclarations DSN des entreprises au régime agricole

6. Des dispositifs déclaratifs adaptés pour les « petits » collecteurs

•TPE ou petites entreprises agricoles :
•Les dispositifs TESE (titre emploi service entreprise), TESA (titre emploi simplifié
agricole) et CEA (chèque emploi associatif)
•Ces dispositifs déclaratifs permettent aux entreprises ou associations à but non lucratif
de moins de 20 salariés, de gérer l'ensemble de leurs salariés, quel que soit leur contrat
de travail (CDI, CCD, contrats d'apprentissage…) via des plateformes intégrant le PAS.
•Pour ces employeurs, le taux de PAS sera transmis aux URSSAF et à la MSA, qui seront
chargées de calculer le prélèvement à la source et de le prélever sur le compte bancaire
de l'employeur, au même titre que les cotisations sociales, puis de le reverser à
l'administration fiscale.
•Les petites collectivités locales : Elles pourront procéder à leur déclaration PASRAU
en mode EFI (formulaire en ligne).
•Les particuliers-employeurs : Ils pourront utiliser les plate-formes PAJ-EMPLOI et
CESU, qui intégreront le PAS.
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7. Illustration: le dispositif TESE
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8. Le reversement du PAS

•En principe, le reversement s'effectue sous la forme d'un prélèvement par DGFiP sur le
compte bancaire du collecteur, sauf pour les collecteurs publics qui utiliseront le virement.
•Le versement est mensuel, mais peut sur option être trimestriel pour les employeurs de
moins de 11 salariés. L'option s'aligne sur celle existant en matière de cotisations sociales,
et l'option sociale vaut option fiscale.

•La déclaration (PASRAU, ou la partie de déclaration DSN pour le PAS) est constituée de
deux blocs :
– un bloc individu dans lequel est recensé l'ensemble des individus à qui sont versés des
revenus sur lesquels le PAS s'applique,
– et un bloc paiement qui porte le montant global de PAS qui doit être reversé à la DGFiP.

9. Le contenu et le paiement de la déclaration
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10. Le compte-rendu métier (CRM)

Les CRM (comptes-rendus métier) seront retournés par la DGFiP au collecteur, et seront
mis à sa disposition sur le tableau de bord de Net-entreprises (ou récupérés
automatiquement en cas d'utilisation en mode API).

Les CRM transmis par la DGFiP sont de 2 types :

•Un CRM nominatif, qui comprend :

– les taux à appliquer pour chaque individu

– d'éventuels messages d’information explicitant des échecs d’identification

– ainsi que les éventuelles erreurs de taux appliqués (application d'un taux autre
que ceux transmis par la DGFiP valides).

•Un CRM financier, en cas d’anomalie repérée sur le bloc paiement.

– Le CRM financier sera restitué uniquement en cas d'anomalie constatée.
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11. Zoom sur le taux
•En l'absence de taux transmis dans le CRM pour un individu, le collecteur doit appliquer la
grille de taux par défaut (ou taux non personnalisé).
•L'absence de taux transmis en retour dans le CRM peut avoir plusieurs causes :
– pas de taux disponible, en raison d’un début d'entrée dans la vie active (pas de déclaration de
revenus déposée l'année précédente) ou d'une arrivée de l'étranger ;
– en raison d'un échec d’identification de l’individu par la DGFiP ;
– en cas d'option de l’usager pour ne pas transmettre son taux personnalisé à son employeur.
•Dès qu’un collecteur ne dispose pas de taux pour un individu, il applique la grille de taux non
personnalisé.
•Le barème mensuel est utilisé dès lors que la périodicité usuelle de versement de la
rémunération est mensuelle (y compris en cas d'embauche en cours de mois, de temps partiel,
de versement de primes...). Dans les faits, les employeurs auront un recours quasi
systématique au seul barème mensuel.
•Pour les contrats courts (CDD de moins de deux mois ou terme du contrat imprécis) : le
barème mensuel est toujours applicable, et un abattement du montant imposable d'un demi-
SMIC s'applique avant détermination du taux au sein de la grille de taux non personnalisé. Un
régime spécifique s'applique aussi aux apprentis et stagiaires et aux indemnités journalières
maladie. Ces différents cas font partie des spécifications techniques que doivent intégrer les
éditeurs de logiciels dans les applicatifs paie qu'ils mettront en production pour leurs clients.
•L’application des grilles de taux non personnalisé sera automatisée dans les logiciels de paye.
•Pour les nouvelles embauches, possibilité d'utiliser la procédure d'appel de taux (TOPAZE)
pour appliquer le taux personnalisé dès le versement du premier salaire.
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Partie IV

Éléments de calendrier 
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Synthèse du calendrier

2018

Déclaration de revenus
2017 (communication du taux
Et options pour la déclaration

en ligne)

Avis d'impôt avec le taux de
PAS, possibilité d'options

(taux non personnalisé, individualisé,
prélèvement trimestriel)

Paiement du solde IR ;
le taux calculé est envoyé
au collecteur

2019

2020

Ajustement automatique
du taux de prélèvement

sur la situation 2018
Déclaration de revenus

2018

Début du prélèvement
automatiquement déduit

sur la feuille de paie
et début des acomptes

Déclaration de revenus
2019.

Montant pré-rempli
du PAS, qu'il y ait ou non

collecteur

Si total des sommes
prélevées au titre du PAS
est > à l'impôt finalement

dû => Restitution

Dans le cas contraire,
versement du solde au

cours des quatre derniers
mois, étalement automatique

si > à 300€

AVRIL-JUIN ETE OCTOBRE

AVRIL-JUIN JANVIERSEPTEMBRE

AVRIL-JUIN ETE SEPTEMBRE- DECEMBRE

→ Une réforme qui s'étale sur 3 ans pour les particuliers
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